
Maison de l'Eveil 
           et de la Santé asbl 

L'asbl Maison de l'Eveil et de la 
Santé a pour but d'organiser des 
activités créatives, sportives, de 
détente, des formations de base, pour 
adultes et pour enfants visant leur 
épanouissement et l'amélioration de 
leur bien-être. 

Pour chaque stage, l'asbl emmène les 
enfants dans un univers différent, 
magique, dans lequel il va pouvoir 
découvrir, apprendre, mais aussi 
s'exprimer librement par différentes 
techniques créatives, artistiques et 
sportives. 

Surveillance médicale (suite)
En cas de problème durant la journée, l'asbl prend contact avec la personne 
mentionnée sur la fiche de santé et en cas de situation d'urgence, contacte les 
services de secours. 

Modalités d'inscription 
Inscriptions
Les inscriptions se font par téléphone, par e-mail ou sur place, à la Maison de 
l'Eveil et de la Santé au 51 de la rue de l'Eglise à Colfontaine. Du lundi au 
vendredi de 9h30 à 19h00 à partir de la date de début d'inscription du stage 
auquel vous souhaitez que votre enfant participe. 

Lors de l'inscription, vous devrez : 
- remplir une fiche de santé, y apposer 2 vignettes de votre mutuelle et nous la 
retourner avant le stage.
- effectuer le paiement du stage soit sur place, soit par virement bancaire sur le 
compte IBAN: BE35 001-5690078-37 en indiquant en communication le nom et 
le prénom de votre enfant ainsi que le thème du stage auquel il est inscrit. Le 
paiement doit être effectué avant le début du stage. 

Le montant du stage comprend l'assurance, la soupe du midi, le goûter de l'après-
midi, le coût des animations organisées et des animateurs, la gestion 
administrative. Les enfants sont donc couverts, en cas d'accident, pour les 
dommages corporels.

Désistement, remboursement 
Hormis les cas d'absences motivés par un certificat médical, aucun 
remboursement ne sera octroyé.
Le montant du stage ne sera remboursé que si le désistement intervient au plus 
tard 15 jours avant le stage.   

Divers 
Durant le stage, l'asbl réalise des photographies des activités, dans le but de 
permettre à d'autres personnes de se rendre compte des activités proposées par 
l'asbl. Les parents autorisent l'asbl Maison de l'Eveil et de la Santé à utiliser les 
éventuelles photos faites dans le cadre du stage pour illustrer les publications de 
l'asbl Maison de l'Eveil et de la Santé et le site de celle-ci. 

Nom : ............................................  Parent de : .......................................................

Date : ........................................... « Lu et approuvé » .............................................

Signature : 
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enfants de 3 à 12 ans
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Modalités pratiques 
Les groupes 
Les stages sont organisés pour des enfants de 3 ans à 12 ans. 
Les enfants sont regroupés en fonction de leur âge. Chaque groupe accueille au 
maximum 12 enfants et est associé à une couleur spécifique. 
Groupe rose : 3-4 ans 
Groupe bleu : 4-5 ans 
Groupe rouge : 5-6 ans 
Groupe vert : 7-8 ans 
Groupe jaune : 9-12 ans 
Le groupe des 3-4 ans est encadré par 3 animateurs(trices). 
Les autres groupes (4 -5 , 5-6 ans, 7-8 ans, 9-12 ans) sont chacun encadrés par 2 
animatrices(teurs). 

Les horaires 
Les activités se déroulent du lundi au vendredi de 9h à 16h. 
Il est préférable, pour le bon déroulement des activités, que tous les enfants 
soient effectivement présents de 9h à 16h. C'est pourquoi nous n'acceptons pas 
d'inscription pour des enfants qui ne seraient présents, par exemple, que les 
matinées. 
Une garderie gratuite est prévue à partir de 7h le matin et jusque 17h le soir. 
Nous vous demandons de respecter ces horaires. En dehors de ceux-ci, nous ne 
pouvons être tenus responsables de la surveillance de vos enfants. 

Déroulement type d'une journée : 

7h00 : accueil de la garderie 
8h30 : fin de la garderie, accueil de tous les enfants 
9h00 : début des activités 
10h00 : pause 
10h20 : reprise des activités 
12h00 : pause de midi 

L'heure des pauses varie en fonction des groupes. En effet, afin de permettre aux 
enfants de prendre leurs pauses et leur repas de midi dans le calme, nous 
décalons les horaires en fonction des groupes.

Pour les enfants de 3 à 4 ans, un local est aménagé afin d'accueillir ceux qui, 
l'après-midi, souhaitent faire une sieste. 

Sorties 
Durant certains stages, les enfants peuvent être amenés à participer à des activités 
en dehors du bâtiment de la Maison  de l'Eveil et de la Santé. Pour ces sorties, des 
animateurs supplémentaires sont prévus pour les accompagner durant le trajet. Si 
vous ne souhaitez pas que votre enfant participe à l'une ou l'autre activité 
extérieure (piscine, balade au bois, visite de la bibliothèque...) veuillez nous le 
signaler lors de l'inscription. 

Repas et collations 
L'asbl Maison de l'Eveil et de la Santé prévoit, pour l'enfant, une « soupe du jour » 
pour le midi et un goûter pour la pause de l'après-midi. Vous devez donc prévoir 
pour votre enfant son repas de midi et sa collation du matin.

Vêtements et objets personnels
Pour éviter toute perte, les effets personnels seront marqués au nom de l'enfant et 
les GSM, consoles de jeux et objets de valeur ne seront pas acceptés. Si un enfant 
est en possession de ces objets, ils lui seront confisqués et rendus aux parents à la 
fin de la journée. L'enfant doit être habillé de manière à pouvoir participer aux 
activités sans être gêné dans ses mouvements et sans avoir peur de se salir.

Hygiène 
Les sanitaires sont en bon état, propres et entretenus. Un évier et du savon 
permettent aux enfants de se laver les mains plusieurs fois par jour. Les enfants de 
3 à 4 ans sont accompagnés aux toilettes et nous veillons à changer votre enfant si 
celui-ci porte des langes. Des marches-pieds sont également prévus afin de les 
amener à pouvoir atteindre l'évier et le WC de manière autonome. Si nous 
remarquons que votre enfant a des poux, nous vous demanderons de le traiter avant 
qu'il ne puisse réintégrer le stage. 

Règles de cohabitation 
Nous n'acceptons, à la Maison de l'Eveil et de la Santé, aucune forme de violence, 
qu'elle soit verbale ou physique. Lorsque les groupes sont mélangés, par exemple 
en début et en fin d'activité, les enfants plus âgés doivent prendre soin des plus 
jeunes ou du moins faire attention à eux. Pour le bien-être de tous, si un enfant 
enfreint les règles de cohabitation au point de mettre en danger un autre enfant, 
nous nous verrons dans l'obligation d'en référer à ses parents et de l'exclure du 
stage. 

Surveillance médicale
Pour être inscrit, vous devez avoir rempli la fiche médicale de votre enfant et remis 
2 vignettes de mutuelle. 
Un enfant malade ne peut être accepté durant nos stages. Aucun médicament ne 
sera délivré sur place sans que cela ne soit mentionné dans la fiche de santé de 
l'enfant. 

12h45 : reprise des activités 
14h30 : pause 
15h00 : reprise des activités 
16h00 : fin des activités 
16h15 : début de la garderie 
17h00 : fin de la garderie 


